
 
 

3100, av. du Bourg-Royal 

Québec (Québec)  G1C 5S7 

 

Tél. : (418) 664-0003 

Téléc. : (418) 664-0009 

Courriel : afpq03@afpq03.ca 

Site Web : www.afpq03.ca 

 

 

 

Le 20 février 2009 

 

 

Monsieur François Lafond, président de la Commission 

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 

Édifice Lomer-Gouin  

575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 

Québec (Québec) G1R 6A6 

 

Objet : Projet de construction du poste Anne-Hébert à 315-25 kv et de la ligne 

d’alimentation à 315 kv à Saint-Augustin-de-Desmaures 

 

Monsieur le Président, 

 

La présente est pour vous faire part des discussions tenues lors de la réunion de notre 

conseil d’administration du 22 janvier dernier, concernant le sujet indiqué en objet. 

 

Premièrement, permettez-moi de vous présenter notre organisation, ainsi, l’Agence des 

forêts privées de Québec 03 (AFPQ 03) est une structure de planification et de concertation 

régionale qui a pour objet, dans une perspective de développement durable, d’orienter et de 

développer la mise en valeur de la forêt privée de la région de la Capitale-Nationale. L’AFPQ 03 

a été instituée par le ministère des Ressources naturelles en 1996 en vertu de la Loi sur les forêts. 

 

Concernant le projet, nous tenons à vous souligner que nous avons participé activement 

aux diverses consultations organisées par Hydro-Québec qui ont eu lieu préalablement. Ainsi, 

nous souhaitons vous indiquer que nous sommes d’accord avec celui-ci, malgré que le tracé 

retenu engendre un déboisement de forêt pour le passage de la ligne d’alimentation, mais nous 

comprenons que c’est un compromis afin de diminuer les impacts sur le paysage pour la porte 

d’entrée de la Ville de Québec. 

 

Toutefois, nous désirons vous indiquer que nous appuyons la suggestion que le Syndicat 

des propriétaires forestiers de la région de Québec a soumise dernièrement à Madame Line 

Beauchamp, ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, à l’effet 

d’obliger tout promoteur utilisant des milieux forestiers, à contribuer à un fonds d’aménagement 

forestier durable (à définir), afin de compenser pour les pertes environnementales créées par la 

réalisation de projets, comme celui du poste Anne-Hébert et de la ligne de transmission. 

 

Veuillez recevoir, monsieur le Président, mes salutations les plus distinguées. 

 

 

 

 

Jacques Bouillé, Président 

 


